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C’est l’histoire du petit Nicolas qui venait d’être élu Maire de Rouen en Juillet 2020 avec 10 889 voix sur 
56 606 votants soit 19% des Rouennais. Nous le félicitons au passage puisque en 8 mois nous avons pu 
nous entretenir une seule fois avec lui, trop occupé à la Métropole sans doute. 
 

Ce jeune et talentueux Petit Nicolas a présenté dès le mois d’Octobre 2020 aux organisations syndicales 
le projet de loi de la transformation de la fonction publique et notamment l’application dès le 1er Janvier 
2022 des 1607 heures (aujourd’hui nous sommes pour nombreux d’entre nous à 1568h/an). 
 

Notre Maire bienveillant n’a pas perdu de temps, et nous a contrarié assez rapidement car revenir sur les 
acquis sociaux pour lesquels la CGT a combattu durant de nombreuses années, n’est pas acceptable. 

 

 
 

La CGT des Territoriaux de Rouen reste opposée à la mise en place  
de cette réforme dans notre collectivité. 

 

Le temps de travail n’est qu’une petite partie de cette loi, la totalité des 95 décrets désavantage les 
agents. 

Le projet porté par l’administration serait de nous supprimer les 5 jours du Maire qui 
deviennent aujourd’hui « illégaux » avec des réorganisations de services en veux-tu 
en voilà !!! alors que ces congés sont maintenus à la Métropole cherchez l’erreur ! 



Le danger des 1607 heures et de la loi de la transformation de la fonction publique: 
 

. Suppression des 5 jours de congés extra légaux 

. Réduction du nombre de jours d’absences pour enfants malades et motifs familiaux 

. Restriction et encadrement du droit de grève dans certains services 

. Allongement du temps de travail annuel 

. Fusion des instances CT et CHSCT qui deviennent CST 

. Disparation des CAP en matière d’avancement de grade et de promotion interne 

. Réduction pour certains du nombre d’ARTT puisque nous passons d’un rythme de travail de 
35h à 37h. 
. Suppression des heures supplémentaires 
. Mise en place de la rupture conventionnelle 
. Recrutement de contractuels sur des postes statutaires occupés sur des emplois permanents 
 

Pour cette mise en application, la collectivité a fait appel à un cabinet de conseil (prix de la prestation entre 
50 000 et 100 000 euros) afin que la pilule passe mieux, résultat tout est dit, le petit Nicolas supprime 
d’office 5 jours « extra-légaux », CIRCULEZ RIEN A VOIR! 
 

Ce même cabinet de conseil nous informe que cette harmonisation du temps de travail pour les 3 
versants de la fonction publique (état/hospitalière/territoriale) va engendrer une économie de 800 
Millions d’euros pour le contribuable (source cours des comptes). LE FRIC TOUJOURS LE FRIC ! 
 

Notre syndicat va organiser très rapidement des visites, des distributions, des réunions syndicales pour 
vous informer et dialoguer avec vous à ce sujet. 
Avec l’application de cette loi, les agents ressentent du mépris, un manque d’écoute et de considération 
de la part du Petit Nicolas.  
Ce sont des décisions sociales  régressives et autoritaires et tout sera décidé dans les bureaux des 
technocrates qui ne connaissent pas nos métiers. 
 

Le service public c’est NOUS et sans NOUS,  
le Petit Nicolas ne pourrait pas parader comme il fait ! 

 

Grâce à votre MOBILISATION on peut 
inverser ces décisions régressives !!! 

 

La CGT des Territoriaux de Rouen revendique : 
. Le maintien des acquis sociaux obtenus par la lutte 

. Augmentation des régimes indemnitaires pour toutes les catégories 

.  Maintien des sujétions dérogatoires 

. Instaurer un dialogue constructif pour le bien-être des agents 

. Le non remplacement des agents grévistes 

. Instauration d’une commission  gestion carrières d’avancements 

. Maintien des CHSCT 

 


